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ARRÊTÉ N°1398/2019 DU 03 DÉCEMBRE 2019 
 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA SAS « LIGNE VERTE » RELATIVE AU PROJET DE 
CRÉATION D’UNE EXPLOITATION DE PRODUCTION VÉGÉTALE EN HYDROPONIE. 

 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 fe vrier 2007 portant
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives a  l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales ; 
 
VU  le de cret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 2000-

321 du 12 avril 2000 relatif a  la transparence financie re des aides octroye es par les 
personnes publiques ; 

 
VU le Code Local des Investissements – Titre V – Article 27 ; 
 
VU l’arre te  du Pre sident du Conseil Territorial n°1693/2018 du 10 de cembre 2018 attribuant 

une subvention de 54 200,00 € pour le financement de ce projet ; 
 
VU la demande d’aide en date du 23 avril 2019 de la SAS « Ligne Verte » ; 
 
VU l’avis de la Commission des Affaires Agricoles du 22 novembre 2019 relatif au projet de 

cre ation d’une exploitation de production ve ge tale en hydroponie par la SAS « Ligne 
Verte »; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : La Collectivite  Territoriale de cide d’allouer a  la SAS « Ligne Verte » repre sente e par son 
ge rant, M. Ste phane BRY, une subvention dans le cadre du projet de cre ation d’une exploitation de 
production ve ge tale en hydroponie, incluant les travaux de terrassement et de construction d’un 
ba timent agricole ainsi que l’achat et l’installation d’une unite  de production hydroponique au sein 
du dit ba timent. 
 
L’aide est accorde e sous forme de subvention a  la SAS et s’e le ve a  un montant maximum de 
26 141 €. 
 
Elle n’est pas cumulable avec d’autres dispositifs d’aides, notamment exonération des 
droits de douanes, etc... 
 
 



Financement global du projet : 
 

Action 
De penses 

pre visionnelles 
CT E tat 

Apport personnel 

Pre t bancaire 
Apport 

personnel 
Achat du terrain, 
terrassement, 
construction et 
e quipement d’un 
ba timent pour 
exploitation 
hydroponique 

734 866 € 80 341 € 218 514 € 300 000 € 136 000,00 € 

 100 % 10,93 % 29,74 % 59,33 % 
 
 
Article 2 : L’aide permet le financement dans les conditions indique es des actions suivantes : 
 

Intitule  de la de pense par actions 
De penses 

pre visionnelles 
retenues e ligibles 

Taux d’aide 
Montant d’aide 

maximum 

Achat du terrain, terrassement, 
construction et e quipement d’un 
ba timent pour exploitation hydroponique 

686 803,00 € 3,81 % 26 141,00 € 

Total des dépenses prévisionnelles 686 803,00 € 3,81 % 26 141,00 € 

 
 
Article 3 : Cette subvention sera paye e de la façon suivante : 
 
- Un acompte de 30 % soit 7 842,30 € sera verse  a  la signature du pre sent arre te  
 
– Des acomptes au fur et a  mesure de l’avancement du projet sur pre sentation d’un e tat des 
sommes dues, e tabli par le Directeur des Territoires, de l’Alimentation et de la Mer au vu des 
factures acquitte es pour la re alisation des investissements objets de l’arre te , de la prise en charge 
de finie a  l’article 2 ainsi que des diffe rents versements ayant eu lieu au titre de l’avance et des 
acomptes pre ce dents. Le be ne ficiaire pre sente a  la DTAM les demandes d’acompte accompagne es 
des justificatifs de paiement. La somme de l’avance et des acomptes ne peut exce der 80 % du 
montant de la subvention attribue e, plafonne e a  20 912,80 €. 
 
– Le solde sur pre sentation d’un e tat des sommes dues et d’un certificat de service fait, e tabli par 
le Directeur des Territoires, de l’Alimentation et de la Mer au vu des factures acquitte es pour la 
re alisation des investissements objets de l’arre te , de la prise en charge de finie a  l’article 2 ainsi 
que du versement ayant eu lieu au titre de l’avance. La structure de pose a  la DTAM, au plus tard le 
31 décembre 2020, la demande de paiement du solde de l’aide accompagne e des justificatifs de 
re alisation. 
 
Le paiement du solde ne peut intervenir que lorsque le montant des de penses justifie es produites 
est supe rieur au montant de ja  re gle  au titre des diffe rents versements reçus dans le cadre de ce 
me me projet (avances et acomptes). 
 
 
Article 4 : La de pense sera prise en charge sur le budget 2019 de la Collectivite  Territoriale a  la 
Nature 20421 – Fonction 928 – Chapitre 204. 
 
 
 
 
 



Article 5 : Ces actions sont mises en œuvre au cours de la pe riode d’application de butant a  la date 
de de po t du dossier par l’exploitant, soit le 23 avril 2019, et s’achevant au 31 octobre 2020. 
Toutefois, un nouvel arre te  pourra e tre signe  par le Pre sident afin de prolonger la pe riode de 
re alisation des travaux si le porteur de projet en fait la demande, et qu’elle est justifie e, deux mois 
avant expiration du de lai initial. 
 
Les actions ou les parties d’action, non re alise es au cours de la pe riode d’application ou non 
justifie es dans les de lais impartis, ne sont pas prises en compte. 
 
Si, lors de la liquidation de finitive, les de penses engage es et justifie es ne couvrent pas le montant 
du versement de ja  effectue , la Collectivite  Territoriale peut demander le remboursement du 
montant trop perçu. 
 
Une exe cution partielle des investissements retenus e ligibles ou une modification sans accord 
pre alable peut remettre en cause la de cision attributive de l’aide. Le remboursement des sommes 
perçues peut-e tre imme diatement exigibles. 
 
 
Article 6 : Le be ne ficiaire doit se conformer a  la re glementation en vigueur quant a  la re alisation 
de son projet. 
 
Toute modification du projet de la part du be ne ficiaire intervenant au cours des re alisations doit 
e tre du ment justifie e. Cette demande de modification doit e tre imme diatement porte e a  la 
connaissance de la DTAM, afin que le be ne ficiaire y soit autorise  et non sanctionne  lors des 
contro les. 
Le be ne ficiaire de l’aide s’engage a  maintenir son activite  durant une pe riode minimum de cinq 
anne es a  compter de la date d’attribution de l’aide. 
 
En cas du non-respect des engagements de l’arre te , des sanctions pourront e tre applique es allant 
du recouvrement partiel au recouvrement total de l’aide perçue. 
 
 
Article 7 : Les engagements pris au titre de l’arre te  font l’objet de contro les administratifs et de 
contro les sur place re alise s par les services de l’E tat. Le contro le sur place porte sur la totalite  des 
engagements et des obligations des be ne ficiaires qu’il est possible de ve rifier a  la date de ce 
contro le. Le demandeur s’engage en outre a  se soumettre et faciliter l’ensemble des contro les 
administratifs et contro les sur place qui pourraient re sulter de l’octroi de cette aide. 
 
 
Article 8 : En cas de non-respect des engagements, sauf cas de force majeure, pre vu a  l’article 9, 
ou en cas de fausse de claration, des sanctions seront applique es. Ces sanctions seront constitue es 
de la suspension d’une partie ou de la totalite  du paiement, en cas de fautes graves ou re pe te es, de 
la re siliation de l’arre te . 
 
 
Article 9 : En cas de cessation d’activite  du be ne ficiaire de l’aide ou de cession par celui-ci du bien 
subventionne , dans un de lai de cinq ans a  compter de la date de signature du pre sent arre te , le 
remboursement de la subvention accorde e par la Collectivite  peut e tre exige  au prorata de la dure e 
d’amortissement restant a  courir, au-dela  de cette dure e, la subvention est acquise de plein droit. 
 
La reprise par un autre organisme des immobilisations subventionne es ou de l’activite  est soumise 
a  l’accord pre alable du Pre sident du Conseil Territorial. 
 
 
 
 
 
 



Article 10 : Les cas de force majeure sont les suivants : 
 le de ce s de l’agriculteur contractant ; 
 l’incapacite  professionnelle de longue dure e de l’agriculteur contractant, e tablie par un 
 docteur en me decine ; 
 l’expropriation d’une partie importante de l’exploitation, si cette expropriation n’e tait 
 pas pre visible le jour de la souscription de l’engagement ; 
 une catastrophe naturelle grave, qui affecte de façon importante l’exploitation. 
La force majeure doit e tre reconnue par l’administration, en l’occurrence, la DTAM. 
Elle doit e tre motive e et figurer explicitement sur la de cision de de che ance des droits aux aides. 
La notification doit e tre faite dans un de lai de 10 jours ouvrables a  partir du moment ou  
l’exploitant, ou son ayant droit, est en mesure de la faire. 
La constatation de force majeure libe re les co-contractants de leurs obligations respectives. 
 
 
Article 11 : Le Directeur des Territoires, de l’Alimentation et de la Mer, le Service des finances de 
la Collectivite  Territoriale, et le Directeur des Finances Publiques sont charge s de l’exe cution du 
pre sent arre te  qui sera enregistre  et communique  partout ou  besoin sera. 
 

 

 
 

Transmis au représentant de l’État 

Le 06/12/2019 
 
Publié le 06/12/2019 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

 

 

 
Bernard BRIAND 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinataires : 
DTAM 
Direction des Finances et des Moyens 
Direction des Finances Publiques 
Inte resse  
Pre fecture – Contro le de la le galite  
Journal Officiel 

 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que le pre sent arre te  est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Pre sident du Conseil Territorial – Ho tel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  BP 
4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Pre fecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit e tre introduit dans les deux mois suivant la notification de la de cision de refus (refus initial ou refus 
conse cutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date a  laquelle le refus implicite de l’administration 
est constitue  (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 


